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Ce règlement est établi conformément au Code de l’Urbanisme. 

Le présent règlement et les documents graphiques qui l’accompagnent, notamment les plans de 

zonage, constituent un ensemble cohérent de dispositions réglementaires et de ce fait sont 

indissociables. 

Ils s’imposent aux particuliers comme aux personnes morales de droit public et de droit privé. 

Il est accompagné d’un rapport de présentation, d’un projet d’aménagement et de développement 

durables, d’orientations d’aménagement et de programmation relatives à certains secteurs, ainsi que 

des annexes prévues au Code de l’Urbanisme. 

 

CHAMP D’APPLICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Le présent règlement du Plan Local d’Urbanisme s'applique à l'ensemble de la commune de Vulaines-

sur-Seine. 

 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES ET EN SECTEURS 

Le territoire communal couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones urbaines (indicatif 

U), en zones à urbaniser (AU et AUI), et en zones agricoles (indicatif A), naturelles et forestières 

(indicatif N). 

Il s’agit des zones : 

- UA : zone de centre-ville à vocation mixte,  
- UB : zones à vocation principalement résidentielle  
- UC : zones pavillonnaires à vocation résidentielle 
- UE : zone à vocation d’équipements et de commerces 
- UI : zone à vocation principale d’activités économiques 
- AU : zone d’urbanisation future 
- AUI : zone d’urbanisation future, à vocation d’activités économiques 
- A : zone agricole 
- N : zone naturelle 
- Ni : zone naturelle impactée par le PPRI 
- Nzh : zones humides 
- Ngv : aire d’accueil des gens du voyage 

 

ORIENTATIONS REGLEMENTAIRES 

Chaque chapitre comporte un corps de règles en trois sections : 

-  Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

-  Condition de l’occupation du sol 

-  Coefficient d’occupation du sol, performance énergétique et communication électroniques 
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PRESCRIPTIONS INSCRITES AU PLAN DE ZONAGE 
 

Les espaces boisés classés à conserver et protéger (EBC) 

Les espaces boisés classés (EBC) à conserver et à protéger figurent au Plan Local d’Urbanisme. Ils sont 

identifiés sur le plan de zonage par un maillage de ronds verts.  

A l’intérieur des périmètres délimitant les espaces boisés figurés au document graphique par un 

maillage de ronds verts, les dispositions des articles L.113 et suivants du Code de l’Urbanisme sont 

applicables. 

Les lisières des massifs boisés 

En application du schéma directeur de la région Ile-de-France les lisières des espaces boisés les plus 

importants font l’objet de prescriptions spécifiques. Elles sont figurées au plan de zonage. 

 

Les éléments de paysage, sites et secteurs à protéger au titre de l’article L151-23.  

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 

protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 

remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 

assurer leur préservation.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 

maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements 

qui, le cas échéant, les desservent. 

Ces espaces sont identifiés au plan de zonage et doivent être conservés, confortés ou réalisés. 
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Les emplacements réservés. 

En application de l’article L151-41 du Code de l’urbanisme, le règlement peut délimiter des terrains 

sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation et les 

caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux 

continuités écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la réalisation, dans le 

respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 

particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 

projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour 

objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 

existantes. 

Les emplacements réservés sont identifiés au plan de zonage et détaillés en annexe du PLU. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE I 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

URBAINES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ 
ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ł ƭΩŀlignement des voies et emprises publiques respectant ainsi la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

Les dispositions du règlement ont pour objet de préserver ces caractéristiques du centre ancien, qui sont 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƳşƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΦ  

Les aménagements devront tenir compte des risques de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

remontée de nappe.  

ARTICLE UA.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 

- les constructions destinées à l'exploitation agricole ou forestière, à la fonction d'entrepôt ou à 
l’industrie, 

- les terrains de camping ou de caravaning, parcs résidentiels de loisirs, les aires d’accueil des 
gens du voyage  

- l’implantation et l’extension d’installations classées au titre de la protection de 
l’environnement et soumises à autorisation ou à déclaration qui par leur nature, leur 
importance ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité 
ou le caractère du milieu environnant 

- les décharges, dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, d’épaves de 
véhicules, 

- l’ouverture et l’exploitation de carrière. 
 

ARTICLE UA.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition d’être liés à une construction à 

vocation de commerce, bureau, artisanat, habitat ou à une construction ou installation nécessaire aux 

services publics ou d’intérêt collectif.   

  

Les programmes de construction, d’aménagement, de réhabilitation ou de changement de destination 

de locaux à destination d’habitation comporte un minimum de 20% de logements sociaux. 

Cette disposition est applicable pour les opérations comportant 15 logements ou plus. 

 

ARTICLE UA.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  

Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
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Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 

 

 

ARTICLE UA.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’une même unité foncière, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou non domestiques. 

Les eaux artisanales devront faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public 

d’assainissement. 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire. 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 

stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système de 

gestion des eaux pluviales sur le terrain du pétitionnaire. 

 Le débit de rejet des eaux pluviales dans les ouvrages récepteurs est de minimum 1L/ha/s. 

Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte.  

 

Réseaux divers 
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Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers. Ces locaux doivent être 

facilement accessibles par les résidents. 

 

 

ARTICLE UA.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE UA.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s’implantent à l’alignement ou en retrait des voies et emprises publiques à une 

distance minimale de 5 mètres.  

Toutefois, si une construction existe sur les parcelles mitoyennes et qu’elle est implantée en retrait 

des voies et emprises publiques, la construction nouvelle s’implante de façon à assurer une continuité 

visuelle avec les constructions existante, sauf si la configuration de la parcelle rend cette implantation 

impossible.   

En cas de retrait, une clôture est implantée à l’alignement des voies et emprises publiques afin de 

prolonger visuellement l’alignement.  

 

 

ARTICLE UA.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s’implantent :  

- Soit sur l’une des limites séparatives, si la façade ne comporte pas de baies.  
- Soit en retrait des limites séparatives avec une distance minimale de 5 mètres. Cette distance 

peut être ramenée à 2.50 mètres en cas de façades aveugles, ou percées de jour non ouvrant 
laissant seulement passer la lumière.  
 

Pour les façades avec baie, les constructions s’implantent obligatoirement en retrait des limites 

séparatives.  
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Pour les constructions annexes sous réserve que leurs hauteurs totales n’excèdent pas 4 m au faitage 

et 3 m à l’acrotère, ne comprennent qu’un seul niveau et ne créent pas de vue direct auprès des tiers 

contigus, celles-ci peuvent s’implanter soit sur les limites séparatives latérales soit en retrait avec une 

distance minimale de 2,5 m. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives afin de 

permettre aux bénéficiaires de mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une 

isolation thermique en façade des constructions. 

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, un débord de 30 cm maximum peut être autorisé. 

 

ARTICLE UA.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Sur une même propriété, les constructions principales s’implantent à une distance minimale les unes 

des autres au moins égale à la hauteur totale de la construction la plus élevée.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

ARTICLE UA.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

 

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 50% de la superficie de l’unité 

foncière. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l’emprise au sol des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une isolation thermique en façade des 

constructions.  

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, l'emprise au sol de la construction résultant d'un dépassement 
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dérogatoire pourra être supérieure à l'emprise au sol autorisée par le règlement du plan local 

d'urbanisme. 

 

 

ARTICLE UA.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. La hauteur totale 

des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment 

όŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ ŀŎǊƻǘŝǊŜύΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ 

garde-ŎƻǊǇǎ ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ.  

 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 11 mètres au faitage et 7 mètres à l’acrotère pour 
les toitures terrasses. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à la hauteur maximum des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire et une surélévation des toitures.  

La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes est 

autorisée dans la limite d'un dépassement de 30 centimètres au-dessus de la hauteur maximale 

autorisée par le règlement du plan local d'urbanisme. 

 

ARTICLE UA.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

Les règles énoncées ci-après peuvent ne pas être appliquées dans les cas suivants : 



13 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

o les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques ou d’un 
caractère temporaire.  

o les procédés de construction et matériaux énoncés à l'article R111-50 du Code de l'urbanisme. 
Cette disposition ne s'applique pas dans les zones de protection du patrimoine énoncées à 
l'article L111-17 du Code de l'urbanisme. 

 

FAÇADES MATERIAUX ET COULEURS : 

Tous les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect par façade et une couleur en 

harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage.  

Les matériaux à enduire ne doivent pas rester apparents ; les imitations de matériaux sont exclues. 

TOITURES : 

Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

Les matériaux de couverture des extensions doivent être  en harmonie avec  ceux présents sur la 

construction existante.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

pente du toit et à la composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le 

traitement des façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au 

site. 

Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de cheminées, conduits d’aération, locaux techniques, 

garde-corps ajourés…) doivent être aussi peu visibles que possible depuis l’espace public. 

Les combles et toitures doivent répondre à deux critères : simplicité de volume et unité de conception : 

les toitures doivent comporter deux pentes comprises entre 35° et 45°, pour les bâtiments autres que 

l’habitation, la pente minimum est ramenée à 25°.  

Dans le cas de bâtiments annexes, d’une hauteur inférieure à 3 m, la couverture peut prendre la forme 

d’une terrasse plantée ou d’une toiture à une pente. 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 

En bordure de l'espace de desserte : 

 La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.80 mètres.  

Elles doivent être conçues, dans la continuité des façades et en harmonie avec leur environnement 

direct. Elles prennent soit la forme d’un mur plein traditionnel percé d’un portail, soit d’un 

soubassement surmonté d’une grille ou d’un barreaudage, doublés par une haie végétale.  

En limites séparatives de propriété  

De manière générale,  en limite de propriété, les matériaux ayant l’aspect de la tôle ou du plastique, 

sont interdits.  

 

Les coffrets et les boites aux lettres doivent être intégrés dans les clôtures. Leur implantation en saillie 

sur l’alignement est interdite.  
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Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

BATIMENTS REMARQUABLES PROTEGES REPERES AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Les travaux de réhabilitation sur les bâtiments dits « remarquables » repérés au document graphique 

doivent concourir à mettre en valeur ou conforter le caractère originel des bâtiments. 

 

 

ARTICLE UA.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

 

1 - Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 
être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 
d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 
Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent article. 
 
2 - Nombre d'emplacements 

- Pour les véhicules motorisés 

Principe général : 

Conformément au décret du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité 
de la voirie et des espaces publics, 2 % des places de stationnement réalisées devront être adaptées 
et réservées aux personnes à mobilité réduite. 

Toute personne qui construit : 

- un ensemble d’habitations équipé de places de stationnement individuelles ; 
- un bâtiment d’activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à 

la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant 
un décompte individualisé de la consommation d’électricité. Le minimum de place à équiper est de 
20% de la totalité des places des aires de stationnement. 

Constructions à destination d'habitation : 

 
O Pour les logements locatifs financés avec un prêt aidé de l’Etat :  

 
Il doit être créé une place de stationnement par logement.  
 

O Pour les autres logements  
 

Il doit être créé au minimum une place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de 

plancher entamée par logement. 
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Il ne pourra être demandé plus de deux places de stationnement pour les logements de plus de 80 m². 

Constructions destinées aux commerces: 

Il est créé une place de stationnement pour 100m² de surface de plancher avec un minimum de 2 
places. 
Constructions destinées aux bureaux : 

Il est créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher.  
 

-  Pour les cycles 

Construction à destination d’habitat collectif: 

Il doit être réservé un emplacement d’une superficie minimale de 0.75m² par logement pour les 
logements jusqu’à 2 pièces principales et 1.5m² par logement dans les autres cas, avec une superficie 
minimale de 3m². 
 
Constructions à destination de bureaux : 

Il doit être réservé pour les cycles un emplacement d’une superficie minimale de 1.5 m² pour 100m² 
de surface de plancher. 
 
Etablissements scolaires : 

Il doit être réservé pour les cycles un emplacement pour 8 à 12 élèves.  
 

3 – Caractéristiques du stationnement 

Surface de stationnement pour les parkings collectifs :  

Le nombre de places est calculé sur la base de 25 m² par place. 
 
 

ARTICLE UA.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences locales adaptées aux conditions bioclimatiques 

en nombre et en surface au moins équivalents. En outre, les constructions réalisées sur des terrains 

arborés doivent être conçues pour assurer la meilleure préservation possible des spécimens de qualité. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être plantés ou 

engazonnés. 

20% au moins de la superficie de l’unité foncière doivent être aménagés en espaces verts.  

Les aires de stationnement et leurs dessertes ne sont pas comptabilisées. 

Les haies seront de préférence paysagères, libres, avec de préférence un mélange de plantes à feuillage 

caduc et persistant.  
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Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

Les espaces boisés classés  sont soumis aux dispositions des articles L.113 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. 

 

 

ARTICLE UA.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE UA.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE UA.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévu son raccordement au réseau de communication numérique.  

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōaine correspondant aux abords de la route départementale 39. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 

une plus densité plus élevée est permise.  

Les constructions sont implantées en continuité et en retrait des voies et emprises publiques afin de limiter les 

nuisances produites par la voie sur les habitations.  

Les dispositions du règlement ont pour objet ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ le réaménagement de la RD39 en affirmant son 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŀǾŜƴǳŜ, tout en préservant les habitants des nuisances sonores.   

Les aménagements devront ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ. Certains secteurs de cette zone sont 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜs 

devront respecter.  

 

ARTICLE UB.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 

- les constructions destinées à l'exploitation agricole ou forestière, à la fonction d'entrepôt ou à 
l’industrie, 

- les terrains de camping ou de caravaning, parcs résidentiels de loisirs, les aires d’accueil des 
gens du voyage  

- l’implantation et l’extension d’installations classées au titre de la protection de 
l’environnement et soumises à autorisation ou à déclaration qui par leur nature, leur 
importance ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité 
ou le caractère du milieu environnant 

- les décharges, dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, d’épaves de 
véhicules, 

- l’ouverture et l’exploitation de carrière. 
 

ARTICLE UB.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition d’être liés à une construction à 

vocation de commerce, bureau, artisanat, habitat ou à une construction ou installation nécessaire aux 

services publics ou d’intérêt collectif.   

 

Les programmes de construction, d’aménagement, de réhabilitation ou de changement de destination 

de locaux à destination d’habitation comporte un minimum de 20% de logements sociaux. 

Cette disposition est applicable pour les opérations comportant 15 logements ou plus. 

 

Le long des voies de chemin de fer, l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la 

construction d’installations nécessaires à l’activité ferroviaire sont autorisées. 
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ARTICLE UB.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  

Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 

 

ARTICLE UB.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’une même unité foncière, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux artisanales devront faire 

l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 
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stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système de 

gestion des eaux pluviales sur le terrain du pétitionnaire. 

Le ruissellement est limité à 1l/s/ha pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à 

augmenter le niveau d’imperméabilisation d’une parcelle. 

Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

 

Réseaux divers 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers. Ces locaux doivent être 

facilement accessibles par les résidents. 

 

ARTICLE UB.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 

 

ARTICLE UB.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s’implantent avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux voies et emprises 

publiques.  

Toutefois, si une construction existe sur les parcelles mitoyennes et qu’elle est implantée en retrait 

des voies et emprises publiques, la construction nouvelle s’implante de façon à assurer une continuité 

visuelle avec les constructions existante, sauf si la configuration de la parcelle rend cette implantation 

impossible.   

 

ARTICLE UB.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s’implantent :  

- Soit sur les limites séparatives sous réserve que la construction s’implante en continuité d’une 
construction existante déjà implantée en limite séparative 
 



20 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

- Soit en retrait des limites séparatives avec une distance minimale de 5 mètres. Cette distance 
peut être ramenée à 3 mètres en cas de façades aveugles, ou percées de jour non ouvrant 
laissant seulement passer la lumière.  
 

Pour les constructions annexes sous réserve que leurs hauteurs totales n’excèdent pas 4 m au faitage 

et 3 m à l’acrotère, ne comprennent qu’un seul niveau et ne créent pas de vue direct auprès des tiers 

contigus, celles-ci peuvent s’implanter soit sur les limites séparatives latérales soit en retrait avec une 

distance minimale de 3 m. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives afin de 

permettre aux bénéficiaires de mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une 

isolation thermique en façade des constructions. 

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, un débord de 30 cm maximum peut être autorisé. 

 

ARTICLE UB.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Sur une même propriété, les constructions principales s’implantent à une distance les unes des autres 

au moins égale à la hauteur totale de la construction la plus élevée.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

ARTICLE UB.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

 

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 50% de la superficie de l’unité 

foncière. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l’emprise au sol des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 
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mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une isolation thermique en façade des 

constructions.  

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, l'emprise au sol de la construction résultant d'un dépassement 

dérogatoire pourra être supérieure à l'emprise au sol autorisée par le règlement du plan local 

d'urbanisme. 

 

ARTICLE UB.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎtion. La hauteur totale 

des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment 

όŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ ŀŎǊƻǘŝǊŜύΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ 

garde-ŎƻǊǇǎ ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳs des règles de hauteur.  

 

La hauteur des nouvelles constructions ne doit pas excéder 11 mètres au faitage et 7 mètres à 
l’acrotère pour les toitures terrasses. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à la hauteur maximum des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire et une surélévation des toitures.  

La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes est 

autorisée dans la limite d'un dépassement de 30 centimètres au-dessus de la hauteur maximale 

autorisée par le règlement du plan local d'urbanisme. 

 

ARTICLE UB.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

Les règles énoncées ci-après peuvent ne pas être appliquées dans les cas suivants : 



22 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

o les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques ou d’un 
caractère temporaire.  

o les procédés de construction et matériaux énoncés à l'article R111-50 du Code de l'urbanisme. 
Cette disposition ne s'applique pas dans les zones de protection du patrimoine énoncées à 
l'article L111-17 du Code de l'urbanisme. 

 

FAÇADES MATERIAUX ET COULEURS : 

Tous les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect par façade et une couleur en 

harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage.  

Les matériaux à enduire ne doivent pas rester apparents ; les imitations de matériaux sont exclues. 

TOITURES : 

Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

Les matériaux de couverture des extensions doivent être  en harmonie avec  ceux présents sur la 

construction existante.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

pente du toit et à la composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le 

traitement des façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au 

site. 

Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de cheminées, conduits d’aération, locaux techniques, 

garde-corps ajourés…) doivent être aussi peu visibles que possible depuis l’espace public. 

Les combles et toitures doivent répondre à deux critères : simplicité de volume et unité de conception : 

les toitures doivent comporter deux pentes comprises entre 35° et 45°, pour les bâtiments autres que 

l’habitation, la pente minimum est ramenée à 25°.  

Dans le cas de bâtiments annexes, d’une hauteur inférieure à 3 m, la couverture peut prendre la forme 

d’une terrasse plantée ou d’une toiture à une pente. 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 

En bordure de l'espace de desserte : 

 La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.80 mètres.  

Elles doivent être conçues, dans la continuité des façades et en harmonie avec leur environnement 

direct. Elles prennent soit la forme d’un mur plein traditionnel percé d’un portail, soit d’un 

soubassement surmonté d’une grille ou d’un barreaudage, doublés par une haie végétale.  

En limites séparatives de propriété  

De manière générale,  en limite de propriété et à l'alignement de l’espace de desserte, les matériaux 

ayant l’aspect de la tôle ou du plastique, sont interdits.  

Les coffrets et les boites aux lettres doivent être intégrés dans les clôtures. Leur implantation en saillie 

sur l’alignement est interdite.  
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Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

 

 

 

ARTICLE UB.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

1 - Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 

être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 

d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 

Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 

stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent article. 

 

2 - Nombre d'emplacements 

- Pour les véhicules motorisés 

Principe général : 

Conformément au décret du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité 
de la voirie et des espaces publics, 2 % des places de stationnement réalisées devront être adaptées 
et réservées aux personnes à mobilité réduite. 

Toute personne qui construit : 

- un ensemble d’habitations équipé de places de stationnement individuelles ; 
- un bâtiment d’activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à 

la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant 
un décompte individualisé de la consommation d’électricité. Le minimum de place à équiper est de 
20% de la totalité des places des aires de stationnement. 

Constructions à destination d'habitation : 

 
Il doit être créé au minimum une place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de plancher 
entamée par logement. 
 
Il ne pourra être demandé plus de deux places de stationnement pour les logements de plus de 80m². 
 

Constructions destinées au commerce et artisanat: 

Il est créé une place de stationnement pour 100m² de surface de plancher avec un minimum de 2 

places. 

 

Constructions destinées aux bureaux : 
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Il est créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher.  

 

-  Pour les cycles 

Construction à destination d’habitat collectif: 

Il doit être réservé un emplacement d’une superficie minimale de 0.75m² par logement pour les 

logements jusqu’à 2 pièces principales et 1.5m² par logement dans les autres cas, avec une superficie 

minimale de 3m². 

 
Constructions à destination de bureaux : 

Il doit être réservé pour les cycles un emplacement d’une superficie minimale de 1.5 m² pour 100m² 

de surface de plancher. 

 

3 - Caractéristiques du stationnement 

Surface de stationnement pour les parkings collectifs :  

Le nombre de places sera calculé sur la base de 25 m² par place. 

 

ARTICLE UB.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences locales adaptées aux conditions bioclimatiques 

en nombre et en surface au moins équivalents. En outre, les constructions réalisées sur des terrains 

arborés doivent être conçues pour assurer la meilleure préservation possible des spécimens de qualité. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être plantés ou 

engazonnés. 

30% au moins de la superficie de l’unité foncière doivent être aménagés en espaces verts.  

Les aires de stationnement et leurs dessertes ne sont pas comptabilisées. 

Les haies seront de préférence paysagères, libres, avec de préférence un mélange de plantes à feuillage 

caduc et persistant.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

ARTICLE UB.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 
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ARTICLE UB.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE UB.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévue son raccordement au réseau de communication numérique.  

 

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 

La zone correspond aux espaces résidentiels ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƳŀƧƻǊƛtairement des 

habitations sous forme de lotissements.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

permettant ainsi de créer un espace urbain aéré.  Les dispositions du règlement ont pour objet de préserver ces 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ±ǳƭŀƛƴŜǎ-sur-Seine.  

Les aménagements devront tenir compte des risques de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

remontée de nappe. Certains secteurs de cette zone sont concernés par la présence de zones potentiellement humides. Ces 

ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 

 

ARTICLE UC.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 

- les constructions destinées à l'exploitation agricole ou forestière, à la fonction d'entrepôt ou à 
l’industrie, 

- les terrains de camping ou de caravaning, parcs résidentiels de loisirs, les aires d’accueil des 
gens du voyage  

- l’implantation et l’extension d’installations classées au titre de la protection de 
l’environnement et soumises à autorisation ou à déclaration qui par leur nature, leur 
importance ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité 
ou le caractère du milieu environnant 

- les décharges, dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, d’épaves de 
véhicules, 

- l’ouverture et l’exploitation de carrière. 
 

ARTICLE UC.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition d’être liés à une construction à 

vocation de commerce, bureau, artisanat, habitat ou à une construction ou installation nécessaire aux 

services publics ou d’intérêt collectif.   

 

Les programmes de construction, d’aménagement, de réhabilitation ou de changement de destination 

de locaux à destination d’habitation comporte un minimum de 20% de logements sociaux. 

Cette disposition est applicable pour les opérations comportant 15 logements ou plus. 

 

Le long des voies de chemin de fer, l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la 

construction d’installations nécessaires à l’activité ferroviaire sont autorisées. 
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ARTICLE UC.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  

Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 

 

ARTICLE UC.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’une même unité foncière, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux artisanales devront faire 

l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 
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stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système de 

gestion des eaux pluviales sur le terrain du pétitionnaire. 

Le ruissellement est limité à 1l/s/ha pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à 

augmenter le niveau d’imperméabilisation d’une parcelle 

Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

Réseaux divers 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers. Ces locaux doivent être 

facilement accessibles par les résidents. 

 

ARTICLE UC.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE UC.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

PUBLIQUES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s’implantent avec un retrait minimal de 5 mètres par rapport aux  voies et emprises 

publiques  

Toutefois, si une construction existe sur les parcelles mitoyennes et qu’elle est implantée en retrait 

des voies et emprises publiques, la construction nouvelle s’implante de façon à assurer une continuité 

visuelle avec les constructions existante, sauf si la configuration de la parcelle rend cette implantation 

impossible.   

Une clôture est implantée à l’alignement des voies et emprises publiques afin de prolonger 

visuellement l’alignement.  

 

En bordure de la route départementale 210, toute construction est interdite à moins de 75 mètres de 

l’axe de la voie.  

 

  



29 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

ARTICLE UC.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s’implantent en retrait des limites séparatives avec une distance minimale de 5 

mètres.  

Cette distance peut être ramenée à 3 mètres en cas de façades aveugles, ou percées de jour non 

ouvrant laissant seulement passer la lumière.  

Pour les constructions annexes sous réserve que leurs hauteurs totales n’excèdent pas 4 m au faitage 

et 3 m à l’acrotère, ne comprennent qu’un seul niveau et ne créent pas de vue direct auprès des tiers 

contigus, celles-ci peuvent s’implanter soit sur les limites séparatives latérales soit en retrait avec une 

distance minimale de 3 m. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives afin de 

permettre aux bénéficiaires de mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une 

isolation thermique en façade des constructions. 

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, un débord de 30 cm maximum peut être autorisé. 

 

ARTICLE UC.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Sur une même propriété, les constructions principales s’implantent à une distance minimale les unes 

des autres entre tout point des constructions au moins égale à la hauteur totale de la construction la 

plus élevée.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

ARTICLE UC9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

 

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 
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L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 30% de la superficie de l’unité 

foncière. 

 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l’emprise au sol des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une isolation thermique en façade des 

constructions.  

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, l'emprise au sol de la construction résultant d'un dépassement 

dérogatoire pourra être supérieure à l'emprise au sol autorisée par le règlement du plan local 

d'urbanisme. 

 

ARTICLE UC.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. La hauteur totale 

des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment 

(faîtage ou acrotère). Les ouvrageǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ 

garde-ŎƻǊǇǎ ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ.  

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9 mètres au faitage et 7 mètres à l’acrotère pour 
les toitures terrasses. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à la hauteur maximum des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire et une surélévation des toitures.  

La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes est 

autorisée dans la limite d'un dépassement de 30 centimètres au-dessus de la hauteur maximale 

autorisée par le règlement du plan local d'urbanisme. 

 

ARTICLE UC.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des 

sites et des paysages naturels ou urbains.  
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Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

Les règles énoncées ci-après peuvent ne pas être appliquées dans les cas suivants : 

o les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques ou d’un 
caractère temporaire.  

o les procédés de construction et matériaux énoncés à l'article R111-50 du Code de l'urbanisme. 
Cette disposition ne s'applique pas dans les zones de protection du patrimoine énoncées à 
l'article L111-17 du Code de l'urbanisme. 

 

FAÇADES MATERIAUX ET COULEURS : 

Tous les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect par façade et une couleur en 

harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage.  

Les matériaux à enduire ne doivent pas rester apparents ; les imitations de matériaux sont exclues. 

TOITURES : 

Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

Les matériaux de couverture des extensions doivent être  en harmonie avec  ceux présents sur la 

construction existante.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

pente du toit et à la composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le 

traitement des façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au 

site. 

Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de cheminées, conduits d’aération, locaux techniques, 

garde-corps ajourés…) doivent être aussi peu visibles que possible depuis l’espace public. 

Les combles et toitures doivent répondre à deux critères : simplicité de volume et unité de conception : 

les toitures doivent comporter deux pentes comprises entre 35° et 45°, pour les bâtiments autres que 

l’habitation, la pente minimum est ramenée à 25°.  

Dans le cas de bâtiments annexes, d’une hauteur inférieure à 3 m, la couverture peut prendre la forme 

d’une terrasse plantée ou d’une toiture à une pente. 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 

En bordure de l'espace de desserte : 

 La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.80 mètres.  
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Elles doivent être conçues, dans la continuité des façades et en harmonie avec leur environnement 

direct. Elles prennent soit la forme d’un mur plein traditionnel percé d’un portail, soit d’un 

soubassement surmonté d’une grille ou d’un barreaudage, doublés par une haie végétale.  

En limites séparatives de propriété  

De manière générale,  en limite de propriété et à l'alignement de l’espace de desserte, les matériaux 

ayant l’aspect de la tôle ou du plastique, sont interdits.  

Les coffrets et les boites aux lettres doivent être intégrés dans les clôtures. Leur implantation en saillie 

sur l’alignement est interdite.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

BATIMENTS REMARQUABLES PROTEGES REPERES AUX DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Les travaux de réhabilitation sur les bâtiments dits « remarquables » repérés au document graphique 

doivent concourir à mettre en valeur ou conforter le caractère originel des bâtiments. 

 

 

ARTICLE UC.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

1 - Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 
être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 
d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 
Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent article. 
 
2 - Nombre d'emplacements 

- Pour les véhicules motorisés 

Principe général : 

Conformément au décret du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité 
de la voirie et des espaces publics, 2 % des places de stationnement réalisées devront être adaptées 
et réservées aux personnes à mobilité réduite. 

 

Toute personne qui construit : 

- un ensemble d’habitations équipé de places de stationnement individuelles ; 
- un bâtiment d’activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à 

la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant 
un décompte individualisé de la consommation d’électricité. Le minimum de place à équiper est de 
20% de la totalité des places des aires de stationnement. 
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Constructions à destination d'habitation : 

 

Il doit être créé au minimum une place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de 

plancher entamée par logement. 

Il ne pourra être demandé plus de deux places de stationnement pour les logements de plus de 80m². 
 

Constructions destinées au commerce et artisanat: 

Il est créé une place de stationnement pour 100m² de surface de plancher avec un minimum de 2 
places. 
 

Constructions destinées aux bureaux : 

Il est créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher.  
 

-  Pour les cycles 

Construction à destination d’habitat collectif: 

Il doit être réservé un emplacement d’une superficie minimale de 0.75m² par logement pour les 
logements jusqu’à 2 pièces principales et 1.5m² par logement dans les autres cas, avec une superficie 
minimale de 3m². 
 
Constructions à destination de bureaux : 

Il doit être réservé pour les cycles un emplacement d’une superficie minimale de 1.5 m² pour 100m² 
de surface de plancher. 
3 - Caractéristiques du stationnement 

Surface de stationnement pour les parkings collectifs :  

Le nombre de places sera calculé sur la base de 25 m² par place. 
 

ARTICLE UC.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences locales adaptées aux conditions bioclimatiques 

en nombre et en surface au moins équivalents. En outre, les constructions réalisées sur des terrains 

arborés doivent être conçues pour assurer la meilleure préservation possible des spécimens de qualité. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être plantés ou 

engazonnés. 

20% au moins de la superficie de l’unité foncière doivent être aménagés en espaces verts.  

Les aires de stationnement et leurs dessertes ne sont pas comptabilisées. 

Les haies seront de préférence paysagères, libres, avec de préférence un mélange de plantes à feuillage 

caduc et persistant.  
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Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

Les espaces boisés classés  sont soumis aux dispositions des articles L.113 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. 

 

 

ARTICLE UC.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 

 

ARTICLE UC.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE UC.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévu son raccordement au réseau de communication numérique.  

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 
 

Cette zone correspond ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 

limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ induit par les hauteurs plus importantes autorisées.   

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀntation de nouvelles activités économiques sur 

ce secteur tout en assurant une qualité paysagère de la zone.  

Les aménagements devront tenir compte des risques de retrait-gonflement des argiles. 

 

ARTICLE UI.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 

- Les constructions destinées à habitation 
- Les terrains de camping ou de caravaning, parcs résidentiels de loisirs,  
- L’implantation d’installations classées au titre de la protection de l’environnement et soumises 

à autorisation ou à déclaration qui par leur nature, leur importance ou leur aspect seraient 
incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité ou le caractère du milieu 
environnant 

- L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 

ARTICLE UI.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition d’être liés à une occupation du 

sol autorisée dans la zone.  

Les extensions des constructions existantes sont autorisées à condition de ne pas dépasser 20% de la 

superficie existante à la date du PLU. 

 

ARTICLE UI.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  

Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 
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ARTICLE UI.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’une même unité foncière, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux artisanales devront faire 

l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 

stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système de 

gestion des eaux pluviales sur le terrain du pétitionnaire. 

Le ruissellement est limité à 1l/s/ha pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à 

augmenter le niveau d’imperméabilisation d’une parcelle. 

Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

Réseaux divers 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 
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Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers. Ces locaux doivent être 

facilement accessibles par les résidents. 

 

ARTICLE UI.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Il n’est pas fixé de règles 

 

ARTICLE UI.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions principales et les annexes s’implantent avec un retrait minimum de 5 mètres par 

rapport aux voies et emprises publiques 

L’extension ou la surélévation d’une construction existante ne respectant pas les règles de recul 

précitées, sont autorisées sous réserve de maintenir le retrait de façade initial. 

 

 

ARTICLE UI.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s'implantent : 

Les constructions peuvent s’implanter soit sur les limites séparatives latérales soit en retrait avec une 

distance minimale de 3 m. 

 

L’extension ou la surélévation d’une construction existante ne respectant pas les règles de recul 

précitées, sont autorisées sous réserve de maintenir la marge de retrait existante du bâtiment. 

 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives afin de 

permettre aux bénéficiaires de mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une 

isolation thermique en façade des constructions. 

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, un débord de 30 cm maximum peut être autorisé. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE UI.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Non règlementé  

 

ARTICLE UI.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 50% de la superficie de l’unité 

foncière. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l’emprise au sol des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une isolation thermique en façade des 

constructions.  

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, l'emprise au sol de la construction résultant d'un dépassement 

dérogatoire pourra être supérieure à l'emprise au sol autorisée par le règlement du plan local 

d'urbanisme. 

 

 

ARTICLE UI.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł 

partir du terrain naturel et jusqu'au point le plus élevé du bâtiment (faîtage ou acrotère). Les ouvrages 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ ŞŘƛŎǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƎŀǊŘŜ-corps 

ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ. 

La hauteur des constructions ne peut pas excéder 11 mètres. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à la hauteur maximum des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire et une surélévation des toitures.  
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La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes est 

autorisée dans la limite d'un dépassement de 30 centimètres au-dessus de la hauteur maximale 

autorisée par le règlement du plan local d'urbanisme. 

 

ARTICLE UI.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

Les règles énoncées ci-après peuvent ne pas être appliquées dans les cas suivants : 

o les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques ou d’un 
caractère temporaire.  

o les procédés de construction et matériaux énoncés à l'article R111-50 du Code de l'urbanisme. 
Cette disposition ne s'applique pas dans les zones de protection du patrimoine énoncées à 
l'article L111-17 du Code de l'urbanisme. 

 

FAÇADES MATERIAUX ET COULEURS : 

L’aspect architectural de toute construction devra tenir compte de celui des constructions existantes 

qui caractérisent le quartier dans lequel elle sera édifiée. De même les constructions annexes ou les 

dépendances devront être en harmonie avec l’existant. 

 

TOITURES : 

Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

Les matériaux de couverture des extensions doivent être  en harmonie avec  ceux présents sur la 

construction existante.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

pente du toit et à la composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le 

traitement des façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au 

site. 

Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de cheminées, conduits d’aération, locaux techniques, 

garde-corps ajourés…) doivent être aussi peu visibles que possible depuis l’espace public.  

 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 
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Les clôtures ne doivent pas excéder une hauteur de 2 mètres. 

 

ARTICLE UI.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

 

1 - Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 

être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 

d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 

 

Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 

stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent article. 

 

2 - Nombre d'emplacements 

- Pour les véhicules motorisés 

Constructions destinées au commerce et artisanat: 

Il est créé une place de stationnement pour 100m² de surface de plancher avec un minimum de 2 

places. 

 

Constructions destinées aux bureaux : 

Il est créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher.  

 

-  Pour les cycles 

Constructions à destination de bureaux : 

Il doit être réservé pour les cycles un emplacement d’une superficie minimale de 1.5 m² pour 100m² 

de surface de plancher. 

 

Activités, commerces de plus de 500m² , industries et équipements publics :  

Il doit être réservé pour les cycles au minimum une place pour 10 employés. 

 

 

 

3 - Caractéristiques du stationnement 

Surface de stationnement pour les parkings collectifs :  

Le nombre de places sera calculé sur la base de 25 m² par place. 
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ARTICLE UI.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences indigènes adaptées aux conditions 

bioclimatiques. 

 En outre, les constructions réalisées sur des terrains arborés doivent être conçues pour assurer la 

meilleure préservation possible des spécimens de qualité.  

Dans la mesure du possible les arbres de haute tige sont implantés à distance de toute construction.  

 

ARTICLE UI.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 

 

ARTICLE UI.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE UI.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévu son raccordement au réseau de communication numérique.  
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Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 

Cette zone permet des aménagements pour les équipements.  

Les dispositions du règlement ont pour objet de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ constructions présentes sur ces sites et 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜΦ Un sous-secteur UEa identifie le secteur du collège 

afin de lui attribuer une règlementation mieux adaptée.  

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ remontée de nappe. Certains secteurs de cette zone sont 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳΩŜƭƭŜs 

devront respecter. 

 

ARTICLE UE.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 

- les constructions destinées à habitation, les constructions destinées à l'exploitation agricole,  
- les terrains de camping ou de caravaning, parcs résidentiels de loisirs, les aires d’accueil des 

gens du voyage,  
- l’implantation et l’extension d’installations classées au titre de la protection de 

l’environnement et soumises à autorisation ou à déclaration qui par leur nature, leur 
importance ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité 
ou le caractère du milieu environnant 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 

ARTICLE UE.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Les affouillements et exhaussements du sol sont autorisés à condition d’être liés à une occupation du 

sol autorisée dans la zone.  

 

Le long des voies de chemin de fer, l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la 

construction d’installations nécessaires à l’activité ferroviaire sont autorisées. 

 

Pour la zone UEa : les logements sont autorisés sous réserve d’être nécessaires au fonctionnement des 

activités ou services publics de la zone. 

 

 

 

ARTICLE UE.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  
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Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 

 

 

ARTICLE UE.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’une même unité foncière, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux artisanales devront faire 

l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 

stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système de 

gestion des eaux pluviales sur le terrain du pétitionnaire. 

Le ruissellement est limité à 1l/s/ha pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à 

augmenter le niveau d’imperméabilisation d’une parcelle. 
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En cas de travaux d’aménagement ou d’extension sur une construction existante qui ne respecterait 

pas le débit de fuite d’1l/s/ha, les aménagements proposés ou les extensions créées ne devront pas 

augmenter le débit de fuite de la parcelle avant travaux.  

Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

Réseaux divers 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers. Ces locaux doivent être 

facilement accessibles par les résidents. 

ARTICLE UE.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Il n’est pas fixé de règles 

 

ARTICLE UE.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s’implantent avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux voies et emprises 

publiques 

L’extension ou la surélévation d’une construction existante ne respectant pas les règles de recul 

précitées, sont autorisées sous réserve de maintenir l’alignement de façade existant. 

 

Pour la zone UEa : les constructions s’implantent avec un retrait minimum de 1 mètre par rapport aux 

voies et emprises publiques 

 

ARTICLE UE.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s'implantent en respectant une marge de recul au moins égale à 5 mètres par rapport 

aux limites séparatives. 

 

Pour la zone UEa : les constructions s’implantent avec un retrait minimum de 1 mètre par rapport aux 

limites séparatives. 

 

 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 
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L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives afin de 

permettre aux bénéficiaires de mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire, une 

isolation thermique en façade des constructions. 

Pour les constructions existantes implantées conformément aux dispositions du PLU, en cas d’isolation 

des constructions par l’extérieur, un débord de 30 cm maximum peut être autorisé. 

 

ARTICLE UE.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Non règlementé  

 

ARTICLE UE.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

Non règlementé 

 

ARTICLE UE.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł 

partir du terrain naturel et jusqu'au point le plus élevé du bâtiment (faîtage ou acrotère). Les ouvrages 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ ŞŘƛŎǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƎŀǊŘŜ-corps 

ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ. 

La hauteur des constructions ne peut pas excéder 10 mètres. 

Des limitations différentes de celles visées ci-dessus peuvent être admises dans les cas suivants : 

L'article L. 152-5 du code de l'urbanisme prévoit qu'il est possible de déroger aux règles du plan local 

d'urbanisme relatives à la hauteur maximum des constructions afin de permettre aux bénéficiaires de 

mettre en œuvre une protection contre le rayonnement solaire et une surélévation des toitures.  

La mise en œuvre d'une isolation par surélévation des toitures des constructions existantes est 

autorisée dans la limite d'un dépassement de 30 centimètres au-dessus de la hauteur maximale 

autorisée par le règlement du plan local d'urbanisme. 
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ARTICLE UE.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

ARTICLE UE.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

 

1 - Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 

être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 

d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 

Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 

stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent article. 

 

2 - Nombre d'emplacements 

-  Pour les cycles 

Etablissements scolaires : 

Il doit être réservé pour les cycles un emplacement pour 8 à 12 élèves.  

 

 

 

ARTICLE UE.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences indigènes adaptées aux conditions 

bioclimatiques. 

 En outre, les constructions réalisées sur des terrains arborés doivent être conçues pour assurer la 

meilleure préservation possible des spécimens de qualité.  

Dans la mesure du possible les arbres de haute tige sont implantés à distance de toute construction.  
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ARTICLE UE.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 

 

ARTICLE UE.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  
 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE UE.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévu son raccordement au réseau de communication numérique.  

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AU 
 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩurbanisation future. Elles permettent de règlementer les nouvelles constructions 

en cohérence avec celles situées à proximité.  

ARTICLE AU.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 

- Les constructions destinées à l'exploitation agricole et forestière, à la fonction d’entrepôt ou à 
l’industrie 

- les terrains de camping ou de caravaning, parcs résidentiels de loisirs, les aires d’accueil des 
gens du voyage, 

- l’implantation et l’extension d’installations classées au titre de la protection de 
l’environnement et soumises à autorisation ou à déclaration qui par leur nature, leur 
importance ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité 
ou le caractère du milieu environnant 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières, 
 

ARTICLE AU.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

Les constructions suivantes sont autorisées sous réserve de la réalisation des équipements 

nécessaires : 

¶ les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

¶ les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une occupation du sol 
autorisée dans la zone, 

¶ les constructions destinées à l’artisanat, aux bureaux, à l’hébergement hôtelier, à l’habitation. 
 

Les programmes de construction, d’aménagement, de réhabilitation ou de changement de destination 

de locaux à destination d’habitation comporte un minimum de 20% de logements sociaux. 

Cette disposition est applicable pour les opérations comportant 15 logements ou plus. 

 

ARTICLE AU.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  

Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 
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ARTICLE AU.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’un même terrain, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux industrielles ou 

artisanales devront faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui 

pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Des prescriptions techniques particulières pour les eaux pluviales de toiture sont notamment 

recommandées pour l’arrosage. 

 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 

stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

 

Pour les opérations réalisées sur un terrain de plus de 1 000 m² le ruissellement est limité à 2l/s/ha 

pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à augmenter le niveau 

d’imperméabilisation d’une parcelle 

 

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système 

d’infiltration sur le terrain du pétitionnaire. 
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Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

Réseaux divers 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers.  

 

ARTICLE AU.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE AU.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s’implantent avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux voies et emprises 

publiques. 

Une clôture est implantée à l’alignement des voies et emprises publiques afin de prolonger 

visuellement l’alignement.  

 

 

ARTICLE AU.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s’implantent en retrait des limites séparatives avec une distance minimale de 5 

mètres.  

Cette distance peut être ramenée à 3 mètres en cas de façades aveugles, ou percées de jour non 

ouvrant laissant seulement passer la lumière.  

Pour les constructions annexes sous réserve que leurs hauteurs totales n’excèdent pas 4 m au faitage 

et 3 m à l’acrotère, ne comprennent qu’un seul niveau et ne créent pas de vue direct auprès des tiers 

contigus, celles-ci peuvent s’implanter soit sur les limites séparatives latérales soit en retrait avec une 

distance minimale de 3 m. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif. 
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ARTICLE AU.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Sur une même propriété, les constructions principales s’implantent à une distance les unes des autres 

au moins égale à 10 mètres. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

 

ARTICLE AU.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

 

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 30% de la superficie de l’unité 

foncière. 

 

ARTICLE AU.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. La hauteur totale 

des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu'au point le plus élevé du bâtiment 

όŦŀƞǘŀƎŜ ƻǳ ŀŎǊƻǘŝǊŜύΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ 

garde-ŎƻǊǇǎ ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ.  

 

La hauteur des nouvelles constructions ne doit pas excéder 9 mètres au faitage et 7 mètres à 
l’acrotère pour les toitures terrasses. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

 

ARTICLE AU.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

Les constructions ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, des 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 
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extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales.  

 

Les règles énoncées ci-après peuvent ne pas être appliquées dans les cas suivants : 

o les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques ou d’un 
caractère temporaire.  

o les procédés de construction et matériaux énoncés à l'article R111-50 du Code de l'urbanisme. 
Cette disposition ne s'applique pas dans les zones de protection du patrimoine énoncées à 
l'article L111-17 du Code de l'urbanisme. 

 

FAÇADES MATERIAUX ET COULEURS : 

Tous les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect par façade et une couleur en 

harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage.  

Les matériaux à enduire ne doivent pas rester apparents 

TOITURES : 

Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

Les matériaux de couverture des extensions doivent être  en harmonie avec  ceux présents sur la 

construction existante.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

pente du toit et à la composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le 

traitement des façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au 

site. 

Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de cheminées, conduits d’aération, locaux techniques, 

garde-corps ajourés…) doivent être aussi peu visibles que possible depuis l’espace public. 

Les combles et toitures doivent répondre à deux critères : simplicité de volume et unité de conception : 

les toitures doivent comporter au moins deux pentes comprises entre 35° et 45°, pour les bâtiments 

autres que l’habitation, la pente minimale est ramenée à 25°.  

Dans le cas de bâtiments annexes, d’une hauteur inférieure à 3 m, la couverture peut prendre la forme 

d’une terrasse plantée ou d’une toiture à une pente. 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 

En bordure de l'espace de desserte : 

 La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.80 mètres.  

Elles doivent être conçues, dans la continuité des façades et en harmonie avec leur environnement 

direct. Elles prennent soit la forme d’un mur plein traditionnel percé d’un portail, soit d’un 

soubassement surmonté d’une grille ou d’un barreaudage, doublés par une haie végétale.  
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En limites séparatives de propriété  

De manière générale,  en limite de propriété et à l'alignement de l’espace de desserte, les matériaux 

ayant l’aspect de la tôle ou du plastique, sont interdits.  

Les coffrets et les boites aux lettres doivent être intégrés dans les clôtures. Leur implantation en saillie 

sur l’alignement est interdite.  

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

 

ARTICLE AU.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

 

1 - Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 

être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 

d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 

Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 

stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent article. 

 

2 - Nombre d'emplacements 

- Pour les véhicules motorisés 

Principe général : 

Conformément au décret du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techniques pour l’accessibilité 
de la voirie et des espaces publics, 2 % des places de stationnement réalisées devront être adaptées 
et réservées aux personnes à mobilité réduite. 

 

Toute personne qui construit : 

- un ensemble d’habitations équipé de places de stationnement individuelles ; 
- un bâtiment d’activités équipé de places de stationnement destinées aux salariés ou à 

la clientèle ; 
- un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 
dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à 
l’alimentation d’une prise de recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable et permettant 
un décompte individualisé de la consommation d’électricité. Le minimum de place à équiper est de 
20% de la totalité des places des aires de stationnement. 

 

Constructions à destination d'habitation : 

Pour la zone AU Rue fossé Derouy : 
 

Il doit être créé au minimum une place de stationnement par tranche de 80 m² de surface de 

plancher entamée par logement. 

Il ne pourra être demandé plus de deux places de stationnement pour les logements de plus de 80m². 
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Pour la zone AU Rue de la République :  
 
Il doit être créé au minimum une place de stationnement par tranche de 77 m² de surface de plancher 
entamée et deux places minimum pour les logements de plus de 77 m². 
 

Constructions destinées au commerce et artisanat: 

Il est créé une place de stationnement pour 100m² de surface de plancher  
 

Constructions destinées aux bureaux : 

Il est créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher.  
 

-  Pour les cycles 

Construction à destination d’habitat : 

Il doit être réservé un emplacement d’une superficie minimale de 0.75m² par logement pour les 
logements jusqu’à 2 pièces principales et 1.5m² par logement dans les autres cas, avec une superficie 
minimale de 3m². 
 

Constructions à destination de bureaux : 

Il doit être réservé pour les cycles un emplacement d’une superficie minimale de 1.5 m² pour 100m² 
de surface de plancher. 
 

3 - Caractéristiques du stationnement 

Surface de stationnement pour les parkings collectifs :  

Le nombre de places sera calculé sur la base de 25 m² par place. 
 

 

ARTICLE AU.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences locales adaptées aux conditions bioclimatiques 

en nombre et en surface au moins équivalents. En outre, les constructions réalisées sur des terrains 

arborés doivent être conçues pour assurer la meilleure préservation possible des spécimens de qualité. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être plantés ou 

engazonnés. 

20% au moins de la superficie de l’unité foncière doivent être aménagés en espaces verts.  

Les aires de stationnement et leurs dessertes ne sont pas comptabilisées dans les espaces verts 

Les haies seront de préférence paysagères, libres, avec un mélange de plantes à feuillage caduc et 

persistant.  
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Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

ARTICLE AU.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE AU.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE AU.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévu son raccordement au réseau de communication numérique.  

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUI 
 

[ŀ ȊƻƴŜ !¦L ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existante sur le territoire. Les réglementations 

suiǾŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  

ARTICLE AUI.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Sont interdits dans l’ensemble de la zone : 

- Les constructions destinées à l’habitation, les constructions destinées à l'exploitation agricole 
et forestière 

- les terrains de camping ou de caravaning, parcs résidentiels de loisirs, les aires d’accueil des 
gens du voyage, 

- l’implantation et l’extension d’installations classées au titre de la protection de 
l’environnement et soumises à autorisation ou à déclaration qui par leur nature, leur 
importance ou leur aspect seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité 
ou le caractère du milieu environnant 

- l’ouverture et l’exploitation de carrières, 
- les affouillements et exhaussements du sol, à l’exception de ceux autorisés à l’article AUI.2. 

Un équilibre entre les déblais et les remblais doit être maintenu.  
- Les équipements publics 

 

ARTICLE AUI.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Les constructions suivantes sont autorisées sous réserve de la réalisation des équipements 

nécessaires : 

¶ les constructions destinées au commerce, à l’artisanat, aux bureaux, à l'industrie ou à la 
fonction d’entrepôt, à l’hébergement hôtelier 

¶ les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif,  

¶ les affouillements et exhaussements du sol à condition d’être liés à une occupation du sol 
autorisée dans la zone.  

 

 

ARTICLE AUI.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  

Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  
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Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 

 

ARTICLE AUI.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’un même terrain, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux industrielles ou 

artisanales devront faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui 

pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Des prescriptions techniques particulières pour les eaux pluviales de toiture sont notamment 

recommandées pour l’arrosage. 

 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 

stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

 

Pour les opérations réalisées sur un terrain de plus de 1 000 m² le ruissellement est limité à 1l/s/ha 

pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à augmenter le niveau 

d’imperméabilisation d’une parcelle 

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système 

d’infiltration sur le terrain du pétitionnaire. 
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Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

Réseaux divers 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers.  

 

ARTICLE AUI.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE AUI.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions nouvelles s’implantent avec un retrait minimum de 5 mètres par rapport aux voies 

et emprises publiques 

 

ARTICLE AUI.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions peuvent s’implanter soit sur les limites séparatives latérales, soit en retrait avec une 

distance minimale de 3 m. 

 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE AUI.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Sur une même propriété, les constructions, hors annexes, s'implantent à une distance minimale de 6 

mètres les unes des autres.   
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ARTICLE AUI.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

 

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

Non réglementé. 

 

ARTICLE AUI.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

En cas de terrain en pente, le point de référence du terrain est la moyenne entre le point le plus haut et 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł 

partir du terrain naturel et jusqu'au point le plus élevé du bâtiment (faîtage ou acrotère). Les ouvrages 

extérieurs (antennes, souches de ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ ŞŘƛŎǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƎŀǊŘŜ-corps 

ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ. 

 

La hauteur des constructions ne peut pas excéder 13 mètres. 

 

 

ARTICLE AUI.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜǎ 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

Les règles énoncées ci-après peuvent ne pas être appliquées dans les cas suivants : 

o les équipements collectifs d’intérêt général en raison de caractéristiques techniques ou d’un 
caractère temporaire.  

o les procédés de construction et matériaux énoncés à l'article R111-50 du Code de l'urbanisme. 
Cette disposition ne s'applique pas dans les zones de protection du patrimoine énoncées à 
l'article L111-17 du Code de l'urbanisme. 

 

MATÉRIAUX ET COULEURS : 
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La façade de la construction devra être en harmonie avec les façades avoisinantes. 

 

L'utilisation de matériaux nus laissés apparents alors qu’ils sont destinés à être recouverts (type 

parpaings, carreaux de plâtre, plaques de ciment non enduits) est interdite. La couleur des menuiseries 

doit être en harmonie avec la couleur des parements.  

Il est interdit d’utiliser des matériaux dangereux type barbelés, tesson. 

 

FAÇADES : 

L’aspect architectural de toute construction devra tenir compte de celui des constructions existantes 

qui caractérisent le quartier dans lequel elle sera édifiée. De même les constructions annexes ou les 

dépendances devront être en harmonie avec l’existant ; 

 

TOITURES : 

Les couvertures spécifiques d’autres régions (chaume, tuile canal, ... etc) sont interdites.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le traitement des 

façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au site. 

Les antennes doivent avoir une emprise uniquement sur la parcelle et seront, de préférence, non 

visibles depuis l’espace public. 

 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s'harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 

La hauteur totale des clôtures sur rue ne doit pas excéder 2 mètres. 

 

DIVERS : 

Les appareillages techniques (climatiseurs, pompes à chaleur,..) doivent faire l’objet d’une bonne 

insertion paysagère 

 

 

ARTICLE AUI.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

 
1 - Principes 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 
être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 
d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 
 
Il doit être réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation nouvelle, des aires de 
stationnement selon les prescriptions édictées au paragraphe 2 ci-après du présent article. 
 
Cette obligation n'est pas applicable aux aménagements ou aux extensions de la surface de plancher 
des constructions existantes, si leur affectation reste inchangée.  
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L’extension d’un bâtiment existant doit respecter les normes de stationnement lorsque 
l’augmentation de la surface de plancher dépasse 20% de celle de la construction initiale.  
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2 - Nombre d'emplacements 

- Pour les véhicules motorisés 

Constructions destinées au commerce et à l'hébergement hôtelier : 

Il est créé une place de stationnement pour 100m² de surface de plancher avec un minimum de 2 
places. 
 
Constructions destinées à l’artisanat :  
Il est créé une place de stationnement pour 100m² de surface de plancher entamée.  
 

Constructions destinées aux bureaux : 

Il est créé une place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher.  
 
Constructions destinées à l'industrie ou à la fonction d’entrepôt :  
Il est créé au maximum 1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher entamée. 

 
-  Pour les cycles 

 
Constructions à destination de bureaux : 

Il doit être réservé un emplacement d’une superficie minimale de 1.5 m² pour 100m² de surface de 
plancher. 
 
Constructions destinées aux autres activités et aux commerces, dont la surface de plancher est 
supérieure ou égale à 500m2 : 

Il doit être créé pour les cycles à minima un emplacement pour dix employés et au moins un 
emplacement pour les visiteurs. 
 

 

ARTICLE AUI.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences indigènes adaptées aux conditions 

bioclimatiques. 

 En outre, les constructions réalisées sur des terrains arborés doivent être conçues pour assurer la 

meilleure préservation possible des spécimens de qualité.  

Dans la mesure du possible les arbres de haute tige sont implantés à distance de toute construction.  

 

ARTICLE AUI.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 
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ARTICLE AUI.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE AUI.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévue son raccordement au réseau de communication numérique.  

 

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N  
 

La zone N vise à protéger et préserver les espaces naturels et boisés de la commune. Un sous-secteur Ni est créé en cohérence 

avec le zonage du Plan de Prévention des Risques Inondations. Toute occupation ou utilisation su sol dans cette zone devra 

respecter les dispositions du PPRI. Un second sous-secteur Nzh est mis en place pour la protection des zones humides.  

Les aménagements devront tenir compte des risques de retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

remontée de nappe.  

 

ARTICLE N.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Toutes occupations et utilisations sont interdites à l’exception de celles citées à l’article N.2 

 

Plus particulièrement en zone Nzh sont interdits :  

 

- tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible 
de compromettre l’existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides 

- Les comblements, affouillements, exhaussements,  
- La création de plans d’eau artificiels 
- Le drainage, le remblaiement ou le comblement, dépôt divers, 
- Le défrichement des landes 
- L’imperméabilisation des sols 
- La plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques 

de la zone 
 

Dans la bande de 50m autour du massif forestier identifiée au plan de zonage toute occupation ou 

utilisation du sol est interdite à l’exception de celles nécessaires à l’exploitation forestière. 

Dans la bande de recul de 5m de part et d'autres des cours d'eau identifiée au plan de zonage toute 

occupation ou utilisation du sol est interdite à l’exception de celles nécessaires à la préservation et au 

développement des caractéristiques écologiques du site.  

 

ARTICLE N.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Dans la zone N : 

Sont admis  

- les occupations et utilisations du sol si elles sont nécessaires à l’exploitation agricole et 
forestière,  

- les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

- Les extensions de maximum 20% de la superficie de la construction à destination d’habitation 
existante 
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- Les affouillements et exhaussements de sol strictement nécessaires aux constructions et 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone.  

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière, ou au 
stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives d'utilisation de matériel 
agricole 

- Le long des voies de chemin de fer, l’exploitation, l’entretien, la rénovation, l’extension ou la 
construction d’installations nécessaires à l’activité ferroviaire sont autorisées. 

 

Dans la zone Ni : 

Cette zone est concernée par un Plan de Prévention des Risques Inondation. Tout projet de 

construction ou d’installation doit respecter les dispositions de ce plan. 

 

Dans la zone Nzh : 

Sont admis les travaux de restauration des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions 

naturelles. 

 

Dans la zone Ngv : 

- Les aires d'accueil et terrains familiaux locatifs ainsi que les résidences démontables 
constituant l’habitat permanent de leur utilisateur et les résidences mobiles au sens de l’article 
1er de la loi n°200-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et l’habitat des gens du voyage. 

- Les installations et constructions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 
 

Dans les espaces paysagers protégés, identifiés au plan de zonage : 

Les caractéristiques paysagères des végétaux liés à l’eau ainsi que les caractéristiques écologiques de 
ces éléments doivent être préservées.  

 

Dans les espaces identifiés au titre de l’article L151-23 du Code de l’urbanisme : 

- Toute construction entrainant une imperméabilisation permanente du sol est interdite. 
- Les éléments de paysage naturels ne doivent pas être arrachés. 
- Les éléments de paysage naturels venant à disparaitre doivent être remplacés. 

 

ARTICLE N.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  

 

Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 
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ARTICLE N.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’un même terrain, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux industrielles ou 

artisanales devront faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui 

pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Des prescriptions techniques particulières pour les eaux pluviales de toiture sont notamment 

recommandées pour l’arrosage. 

 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 

stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

Pour les opérations réalisées sur un terrain de plus de 1 000 m² le ruissellement est limité à 2l/s/ha 

pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à augmenter le niveau 

d’imperméabilisation d’une parcelle 

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système 

d’infiltration sur le terrain du pétitionnaire. 

Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

Réseaux divers 
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Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers.  

 

ARTICLE N.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE N.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s'implantent avec une marge de recul d’au moins 5 mètres par rapport aux voies et 

emprises publiques. 

 

Il n’est pas fixé de règle pour les équipements collectifs ou d’intérêt général.  

 

En zone Ni : En bordure de la route départementale 210, toute construction est interdite à moins de 

75 mètres de l’axe de la voie.  

 

En zone Ngv :  

Les constructions peuvent s’implanter soit à l’alignement, soit en retrait avec une distance minimale 

de 3 mètres. 

 

 

ARTICLE N.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s'implantent en retrait minimum de 5 mètres par rapport aux limites séparatives.  

 

En zone Ngv :  

Les constructions doivent s’implanter en respectant une marge de recul au moins égale à 2,5 mètres 

par rapport aux limites séparatives. 

 

 

 

 

ARTICLE N.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ
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Non règlementé. 

 

ARTICLE N.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

 

 

Zone N : L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 10% de la superficie du terrain. 

L’emprise au sol des extensions ne peut excéder 20% de l’emprise au sol de la construction existante 

à la date d'approbation du PLU. 

 

Zone NiΥ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ рл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

de la construction existante à la date d'approbation du PLU. 

 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif ou d'intérêt collectif. 

 

Zone Ngv :  

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 13 % de la surface de l’unité foncière. L’emprise 

au sol ne s’applique pas aux résidences mobiles ou démontables. 

 

 

 

ARTICLE N.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ 

point le plus élevé du bâtiment (faîtage ou acrotère). Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de 

ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ ŞŘƛŎǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

hauteur. 

 

En zone Ni : La hauteur maximale des constructions ne peut pas excéder 9 mètres. 

En zone N : La hauteur maximale des constructions ne peut pas excéder 11 mètres. 

Les extensions sont autorisées, dans la mesure où elles n’ont pas une hauteur supérieure au 

bâtiment existant.  

En zone Ngv : La hauteur des constructions ne peut pas excéder 5 mètres. 
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ARTICLE N.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜǎ 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

FAÇADES MATERIAUX ET COULEURS : 

Tous les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect par façade et une couleur en 

harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage.  

Les matériaux à enduire ne doivent pas rester apparents 

TOITURES : 

Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  

Les matériaux de couverture des extensions doivent être en harmonie avec ceux présents sur la 

construction existante.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

pente du toit et à la composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le 

traitement des façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au 

site. 

Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de cheminées, conduits d’aération, locaux techniques, 

garde-corps ajourés…) doivent être aussi peu visibles que possible depuis l’espace public. 

Les combles et toitures doivent répondre à deux critères : simplicité de volume et unité de conception : 

les toitures doivent comporter au moins deux pentes comprises entre 35° et 45°, pour les bâtiments 

autres que l’habitation, la pente minimale est ramenée à 25°.  

Dans le cas de bâtiments annexes, d’une hauteur inférieure à 3 m, la couverture peut prendre la forme 

d’une toiture plantée ou d’une toiture à une pente. 

 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s’harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 

 

Dans la zone Ngv :  

Les clôtures doivent permettre le passage de la petite faune. 

 



72 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

En bordure de l'espace de desserte : 

La hauteur totale des clôtures est limitée à 1.80 mètres.  

Elles doivent être conçues, dans la continuité des façades et en harmonie avec leur environnement 

direct. Elles prennent soit la forme d’un mur plein traditionnel percé d’un portail, soit d’un 

soubassement surmonté d’une grille ou d’un barreaudage, doublés par une haie végétale.  

En limites séparatives de propriété  

De manière générale,  en limite de propriété et à l'alignement de l’espace de desserte, les matériaux 

ayant l’aspect de la tôle ou du plastique, sont interdits.  

 

Les coffrets et les boites aux lettres doivent être intégrés dans les clôtures. Leur implantation en saillie 

sur l’alignement est interdite.  

 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

DIVERS 

Les appareillages techniques (climatiseurs, pompes à chaleur,…) doivent faire l’objet d’une bonne 

insertion paysagère. 

 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions publiques ou d’intérêt général.  
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ARTICLE N.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 

être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 

d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 

 

 

ARTICLE N.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences indigènes adaptées aux conditions 

bioclimatiques en nombre et en surface au moins équivalents. En outre, les constructions réalisées sur 

des terrains arborés doivent être conçues pour assurer la meilleure préservation possible des 

spécimens de qualité. Dans le cas de plantations empêchant la réalisation d’un aménagement, leur 

abattage peut être autorisé, à condition qu’elles soient remplacées, sur les espaces libres restants, par 

des plantations mélangées faites d’arbres, arbustes ou arbrisseaux en nombre et essence équivalents. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être plantés ou 

engazonnés. 

 

Les haies seront de préférence paysagères, libres, et composées d’un mélange de plates à feuillage 

caduc et persistant. Les essences locales sont à privilégier. 

 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

Les espaces boisés classés  sont soumis aux dispositions des articles L.113 et suivants du Code de 

l’Urbanisme. 

 

 

ARTICLE N.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 
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ARTICLE N.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

ARTICLE N.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévu son raccordement au réseau de communication numérique.  

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A  
 

La zone A correspond aux secteurs agricoles de la commune. Afin de protéger cette activité, les activités susceptibles de porter 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

 

ARTICLE A.1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

 

Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles citées à l’article A.2. 

Dans la bande de 50m autour du massif forestier identifiée au plan de zonage toute occupation ou 

utilisation du sol est interdite à l’exception de celles nécessaires à l’exploitation forestière. 

Dans la bande de recul de 5m de part  et d'autres des cours d'eau identifiée au plan de zonage toute 

occupation ou utilisation du sol est interdite à l’exception de celles nécessaires à la préservation et au 

développement des caractéristiques écologiques du site.  

Zone Aa : Toutes occupations ou utilisations du sol portant atteinte aux activités agricoles sont 

interdites.   

 

ARTICLE A.2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES

 

Sont admis : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l’unité foncière où elles sont implantées et qu’elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, 

 

Zone Aa : Sont admises les constructions, les extensions et les aménagements des constructions liés 

aux activités agricoles.  

Dans les espaces paysagers protégés, identifiés au plan de zonage : 

Les caractéristiques paysagères des végétaux liés à l’eau ainsi que les caractéristiques écologiques de 
ces éléments doivent être préservées.  

 

 

ARTICLE A.3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 

OU PRIVÉES ET D'ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation automobile et en état de viabilité. Les caractéristiques des accès doivent permettre de 

satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile.  
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Cette sécurité des accès doit être appréciée compte tenu notamment de la position des accès, de leur 

configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès doivent être situés en des points les plus éloignés possibles des carrefours existants, des 

virages et autres endroits où la visibilité est mauvaise. Lorsque le terrain est riverain de plusieurs voies, 

l’accès sur celles de ces voies qui présente le plus de risques pour la circulation peut être interdit.  

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées afin de permettre aux véhicules de faire 

demi-tour. 

  

 

ARTICLE A.4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D'EAU, D'ÉLECTRICITÉ ET D'ASSAINISSEMENT

 

Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination, implique une utilisation d'eau 

potable, doit obligatoirement être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution. 

 

Assainissement 

A l’intérieur d’un même terrain, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 

séparément.  

o Eaux usées 

Le branchement à un réseau collectif d'assainissement de caractéristiques appropriées est obligatoire 

pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées. Les eaux industrielles ou 

artisanales devront faire l’objet d’un prétraitement avant rejet dans le réseau public d’assainissement. 

 

En cas d'impossibilité ou de difficulté technique grave de s'y raccorder, toutes les eaux usées devront 

être dirigées par des canalisations souterraines sur des dispositifs autonomes de traitement et 

d'évacuation conformes à la réglementation sanitaire et aux éventuelles contraintes particulières qui 

pourraient être imposées par les services compétents en fonction de la nature du sol ou du sous-sol. 

 

Toute évacuation des eaux ménagères ou des effluents non-traités dans les fossés, cours d'eau et 

égouts pluviaux est interdite. 

 

 

 

o Eaux pluviales 

Des capacités de stockage des eaux pluviales et, ou des systèmes d’infiltration à la parcelle permettant 

une restitution limitée des eaux au réseau public seront mises en place sur le terrain d’emprise de 

l’opération, sauf si les caractéristiques du terrain le rendent inapproprié pour cette gestion des eaux. 

Des prescriptions techniques particulières pour les eaux pluviales de toiture sont notamment 

recommandées pour l’arrosage. 

 

Lorsqu'il existe un réseau public apte à recueillir les eaux pluviales, si une partie des eaux pluviales n’a 

pas pu être gérée à la parcelle, les aménagements sur le terrain doivent garantir leur évacuation après 
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stockage sur la parcelle dans ledit réseau. Le rejet après stockage des eaux pluviales dans l’exutoire 

doit faire l'objet de l'autorisation des services compétents.  

 

Pour les opérations réalisées sur un terrain de plus de 1 000 m² le ruissellement est limité à 2l/s/ha 

pour tout nouvel aménagement ou réaménagement tendant à augmenter le niveau 

d’imperméabilisation d’une parcelle 

 

En l’absence de réseau collectif, la totalité des eaux pluviales doit être dirigée vers un système 

d’infiltration sur le terrain du pétitionnaire. 

Le zonage des eaux pluviales s’il existe doit être pris en compte. 

 

Réseaux divers 

Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires (télécommunication, électricité 

basse tension) doit être en souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en 

accord avec le service gestionnaire. 

 

Dans les opérations d'ensemble telles que lotissement ou ensemble de constructions groupées, la 

desserte des réseaux intérieurs doit être enterrée. 

 

Déchets 

Des locaux techniques de superficie suffisante doivent être prévus ou aménagés pour accueillir les 

conteneurs nécessaires à la collecte sélective des déchets ménagers.  

 

ARTICLE A.5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 

Sans objet. 

 

ARTICLE A.6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES 

 

Les constructions s'implantent avec une marge de recul d’au moins 12 mètres par rapport à 

l’alignement actuel ou futur des voies.  

 

ARTICLE A.7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

 

Les constructions s'implantent en retrait minimum de 6 mètres par rapport aux limites séparatives.  

 

ARTICLE A.8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ

 

Non règlementé. 
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ARTICLE A.9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

 

L'emprise au sol des constructions correspond à la projection verticale de leur volume, y compris les 

constructions annexes et les saillies.  

Ne sont pas compris dans le calcul de l'emprise au sol: les terrasses non couvertes, de plain-pied avec 

le rez-de-chaussée et non constitutives de surface de plancher; les constructions enterrées (type parking 

en sous-sol) lorsqu'ils dépassent au plus de 1,50 m par rapport au niveau du terrain naturel; les rampes 

d'accès lorsqu'elles descendent à partir de la voie. Celles qui montent ne comptent que pour leur partie 

excédant 0,60 m par rapport au niveau du terrain naturel. 

Non règlementé. 

 

ARTICLE A.10 : HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS

 

La hauteur totale des constǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ Ƨǳǎǉǳϥŀǳ 

point le plus élevé du bâtiment (faîtage ou acrotère). Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de 

ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣ ŞŘƛŎǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƎŀǊŘŜ-ŎƻǊǇǎ ŀƧƻǳǊŞǎΧύ ǎƻƴǘ ŜȄclus des règles de 

hauteur. 

Pour les constructions autres que destinées aux activités agricoles et forestières, la hauteur 

maximale des constructions nouvelles ne peut pas excéder 6 mètres. 

Pour les bâtiments d’exploitation agricole, la hauteur totale n’excède pas 15 mètres.  

 

 

ARTICLE A.11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŘŜǎ 

sites et des paysages naturels ou urbains.  

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales.  

 

FAÇADES MATERIAUX ET COULEURS : 

Tous les murs des bâtiments doivent présenter une unité d'aspect par façade et une couleur en 

harmonie avec les constructions existantes dans le voisinage.  

Les matériaux à enduire ne doivent pas rester apparents. 

 

TOITURES : 

Les toitures des constructions doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception.  
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Les matériaux de couverture des extensions doivent être  en harmonie avec  ceux présents sur la 

construction existante.  

Les capteurs solaires ou les panneaux photovoltaïques sont autorisés à condition de s’intégrer à la 

pente du toit et à la composition architecturale de la construction (positionnement cohérent avec le 

traitement des façades, notamment des ouvertures, et préférentiellement en bandeau) ainsi qu’au 

site. 

Les ouvrages extérieurs (antennes, souches de cheminées, conduits d’aération, locaux techniques, 

garde-corps ajourés…) doivent être aussi peu visibles que possible depuis l’espace public. 

Dans le cas de bâtiments annexes, d’une hauteur inférieure à 3 m, la couverture peut prendre la forme 

d’une toiture plantée ou d’une toiture à une pente. 

CLOTURES : 

Les clôtures doivent être conçues de manière à s'harmoniser par les matériaux avec la ou les 

constructions existantes sur la propriété ou dans le voisinage immédiat. 

 

DIVERS : 

Les appareillages techniques (climatiseurs, pompes à chaleur,..) doivent faire l’objet d’une bonne 

insertion paysagère. 

 

Ces règles ne s’appliquent par pour les constructions publiques ou d’intérêt général. 

 

 

ARTICLE A.12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et leur installation doit 

être assuré en dehors des voies publiques. Les places de stationnement sont réalisées sur le terrain 

d’assiette de l’opération ou dans son environnement immédiat. 

 

 

ARTICLE A.13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE 

RÉALISATION D'ESPACES LIBRES, D'AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 

 

Les plantations existantes avant le dépôt du permis de construire et en dehors de l’emprise au sol du 

projet de construction, notamment les arbres de grand développement, sont maintenus ou remplacés 

en nombre équivalent, par des plantations d’essences indigènes adaptées aux conditions 

bioclimatiques en nombre et en surface au moins équivalents. En outre, les constructions réalisées sur 

des terrains arborés doivent être conçues pour assurer la meilleure préservation possible des 

spécimens de qualité. Dans le cas de plantations empêchant la réalisation d’un aménagement, leur 

abattage peut être autorisé, à condition qu’elles soient remplacées, sur les espaces libres restants, par 

des plantations mélangées faites d’arbres, arbustes ou arbrisseaux en nombre et essence équivalents. 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être plantés ou 

engazonnés. 



80 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

Les haies seront de préférence paysagères, libres, et composées d’un mélange de plates à feuillage 

caduc et persistant. Les essences locales sont à privilégier. 

Ces règles ne s’appliquent pas pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 

ou d’intérêt collectif.   

 

 

ARTICLE A.14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE A.15 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE DE PERFORMANCES 

ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il est recommandé que les constructions prennent en compte tout ou partie des objectifs du 

développement durable et de la préservation de l’environnement suivants tout en s’inscrivant en 

harmonie avec le paysage urbain existant par : 

- l’utilisation de matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
- l’intégration de dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
- l’installation de dispositifs de production d’énergie renouvelable pour l’approvisionnement 

énergétique des constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à 
chaleur, photovoltaïque, géothermie…) ; 

- l’orientation des bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 
lumière naturelle afin de limiter les dépenses énergétiques ;  

 

Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, panneaux photovoltaïques, 

vérandas…) doivent être intégrés et adaptés à la composition architecturale des constructions et à leur 

environnement patrimonial et paysager.  

 

 

 

ARTICLE A.16 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, 

INSTALLATIONS ET AMÉNAGEMENTS EN MATIÈRE D’INFRASTRUCTURES ET 

RÉSEAUX DE COMMUNICATION ÉLECTRONIQUES

 

Pour toute construction ou installation nouvelle qui implique une utilisation de moyens de 

communication doit être prévue son raccordement au réseau de communication numérique.  

 

Dans le cas où la Commune viendrait à disposer de nouveaux réseaux de distribution, le raccordement 

à ces réseaux sera imposé aux bâtiments neufs.  
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LEXIQUE 
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A 

ACCES 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie (voir ce mot) publique ou privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fonds voisin. Tout nouvel accès 

individuel doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de 

la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

L'accès assure le désenclavement des parcelles. Il constitue la portion franchissable de la limite 

séparant l'unité foncière, sur laquelle est projetée une opération, de la voie d'accès ou de la desserte 

publique ou privée ouverte à la circulation.  

 

ALIGNEMENT 

Limite entre une propriété (un terrain) et une voirie publique ou privée. 

 

ANNEXES 

Construction dépendante et complémentaire d’un bâtiment principal sur un même terrain dont 

l’utilisation n’est pas exclusivement dédiée à une occupation permanente. 

Sont considérés comme annexes : 

- les locaux secondaires constituant des dépendances (tels que : réserves, celliers, remises, abris 
de jardins, garages, ateliers non professionnels, appentis, piscines, etc...)  
 

B  

BARDAGE 

Revêtement d’un mur réalisé  en matériaux de charpente (bois) ou de couverture (tuiles, ardoises). 

Pour les bâtiments agricoles, le bardage peut être réalisé  en tôle d’acier laque ou en aluminium 

 



83 

Plan Local d’Urbanisme                                               Vulaines-sur-Seine                                            Règlement   

 

C 

COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (COS) 

Rapport exprimant le nombre de m² de plancher de plancher susceptibles d’être construits par m² au 

sol.  

Depuis la promulgation de la loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR), promulguée 

en mars 2014, le COS ne peut être réglementé qu’à de rares exceptions. 

 

CONSTRUCTION ISOLEE 

Une construction est dite isolée lorsqu’elle est détachée  de la construction principale. 

D 

DESSERTE D’UN TERRAIN 

La desserte d’un terrain s’apprécie à la fois en termes d’accessibilité (il doit disposer d’un accès à une 

voie) et d’équipements en réseaux (eau potable, assainissement, électricité, télécommunications, 

etc.). 

 

DEPOTS ET DECHARGE 

L'installation de dépôts de ferraille, de vieux véhicules, de matériaux, de combustibles solides ou 

liquides et de déchets, etc..., non soumis au permis de construire, à la législation sur les installations 

classées ou à la réglementation concernant le camping est subordonnée à l'obtention d'une 

autorisation délivrée dans les conditions fixées par l'article R.421-23 et suivants du Code de 

l'Urbanisme. 

L'extension ou la création de décharges (y compris le remblaiement de carrières) devront faire l'objet 

d'une déclaration préalable à la Mairie du lieu intéressé. 

 

E 

ÉGOUT DU TOIT 

Limite ou ligne basse d’un pan de couverture vers laquelle ruissellent les eaux de pluie pour s’égoutter 

dans une gouttière ou un chéneau. 
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EMPLACEMENT RESERVE 

L’inscription d’un emplacement réservé pour la réalisation d’un projet d’intérêt général, rend 

inconstructible le terrain ou la partie de terrain concerné pour toute autre utilisation que celle prévue. 

En contrepartie, le propriétaire peut mettre en demeure la collectivité d’acquérir son terrain. Ces 

dispositions concernent des aménagements de voirie et pistes cyclables mais également des réserves 

foncières pour des équipements publics et des espaces verts. 

 

EMPRISE AU SOL 

Surface au sol occupée par une construction qu’elle soit hors sol ou en sous-sol. L’emprise au sol 

s’exprime par le rapport entre la surface occupée par la projection verticale du volume bâti de la 

construction et la surface de la parcelle.  

 

Les éléments suivants ne sont pas pris dans le calcul de l’emprise au sol :  

o Les éléments de modénature,  
o les systèmes de fermeture et de protection (volets, grilles, garde-corps,...),  
o les terrasses en surplomb de moins de 0,80 m au-dessus du terrain,  
o les dispositifs nécessaires à l’utilisation des énergies renouvelables et à l’isolation par 

l’extérieur,  
o les dispositifs d’accessibilité des personnes à mobilité réduite (rampes, élévateurs...) 

dépassant de plus de 60 cm le sol avant travaux 
 

ESPACES BOISES CLASSES 

Catégorie particulière d’espaces boisés urbains ou périurbains, protégés par le PLU. Il s’agit des bois, 

forêts, parcs, à conserver, à protéger ou à créer, enclos ou non, attenants ou non à des habitations qui, 

au-delà de leur intérêt esthétique, présentent un intérêt essentiel sur le plan biologique et 

environnemental. 

Le classement au titre des espaces boisés classés interdit tout changement d’affectation ou tout mode 

d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 

boisements. Il entraîne de plein droit le rejet de la demande d’autorisation de défrichement. 

ESPACES LIBRES 
Les espaces libres sont entendus comme étant la totalité des espaces autres que ceux délimités au sol 

par l’emprise des constructions à l’intérieur d’une unité foncière. 

Sont inclus notamment les espaces plantés ou non, les aires de stationnement, ainsi que les voies de 

circulation et cheminements de toute nature. 

ESPACES VERTS 

Espaces végétalisés, ce qui exclut les surfaces imperméabilisées (voir ce mot) telles que les parkings, 
les terrasses, les voies internes en béton, en bitume ou de quelque nature que ce soit, etc., (à 
l’exception de solutions végétalisées). 
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EXTENSION DE CONSTRUCTION 

Augmentation des surfaces ou du volume d’une construction existante que ce soit en longueur ou en 

hauteur. 

 

F 

FAITAGE 

Éléments composant la partie supérieure de la toiture. 

 

 

 

FAÇADE  

Il s’agit d’une face extérieure d’une construction.  

 

H 

 

HABITATION LEGERE ET DE LOISIRS 

Construction à usage d’habitation démontable ou transportable, destinée à l’occupation temporaire 

ou saisonnière et dont la gestion et l’entretien sont organisés et assurés de manière permanente. 

 

L 

LIMITE SEPARATIVE 

Le terme de  limite séparative désigne l’ensemble des limites parcellaires d’une propriété. Il s’agit 

d’une frontière, matérialisée ou non par une clôture ou des bornes de repère (bornage) implantées à 

la cote des sols existants.  

Elle a pour rôle de délimiter la surface d’une propriété que ce soit par rapport aux voies publiques ou 

privées (alignement), ou aux parcelles voisines (limites latérales et de fond de parcelle).  
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LIMITE SEPARATIVE LATERALE 

Limite entre deux terrains, qui viennent rejoindre la voie. 

 

LIMITE DE FOND DE PARCELLE 

Limite qui vient rejoindre les limites séparatives latérales. 

M 

MARGE DE RECUL 

La marge de recul est le retrait imposé à une construction à édifier en bordure d'une voie publique ou 

privée et résultant soit d'une indication du plan, soit d'une prescription du présent règlement. Sa 

largeur se mesure à partir de l'alignement (actuel, ou futur si un élargissement de la voie est prévu au 

plan) ou pour les voies privées de la limite en tenant lieu. 

 

MATERIAUX OU PROCEDES DE CONSTRUCTION ENONCES A L’ARTICLE R111-50 : 

Pour l'application de l'article L. 111-6-2, les dispositifs, matériaux ou procédés sont :  

1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture  

2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent 
aux besoins de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble 
concernée. Un arrêté du ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins 
de consommation précités ;  

3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ;  

4° Les pompes à chaleur ;  

5° Les brise-soleils. 

 

P 

PROPRIETE 

Une propriété est une parcelle ou un ensemble de parcelles d’un seul tenant appartenant à un même 

propriétaire ou à un même groupe de propriétaires. On parle également d’unité foncière (voir ce mot). 

 

PIGNON 

Un pignon est une façade qui présente une partie de mur élevée entre les rampants de la toiture 
jusqu’au faîtage. 

 

PLEINE TERRE 

Les espaces de pleine terre sont des espaces libres non bâtis ni en surface ni en sous-sol permettant la 
libre infiltration des eaux pluviales.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022473973&dateTexte=&categorieLien=cid
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Un espace non construit peut être qualifié de « pleine terre » si :  

- son revêtement est perméable (les aires de stationnement, dont « l’ever-green », et leurs 
accès sont exclus des surfaces de pleine terre), 
- sur une profondeur de 2 mètres minimum à compter de sa surface, il ne comporte que le 
passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, eaux potable, usées, pluviales), 
- il peut recevoir des plantations. 

 

 

 

R 

RETRAIT 

On appelle retrait l'espace situé entre une construction et une limite séparative ; sa largeur  (L) est 
constituée par la mesure de l'horizontale normale au nu de la façade de la construction considérée 
(saillies et balcons exclus) jusqu'à sa rencontre avec la limite de propriété.  

 

Lorsque la largeur minimum du retrait est fonction de la hauteur des constructions pour le calcul de 
cette largeur minimum, les hauteurs à prendre en compte sont celles  de la construction ou du corps 
de bâtiment correspondant à la façade ou au pignon pris en considération. 

 

S 

SAILLIE 

Elément, corps d’ouvrage, qui dépasse d’un plan de référence ou du nu d’une façade (les balcons, 

corniches, pilastres, etc…) 

 

SOL NATUREL 

Le sol naturel est défini comme le terrain n’ayant pas subi, préalablement à la construction, de 
transformations artificielles importantes modifiant son niveau par rapport aux terrains avoisinants. 

 

SURFACE DE PLANCHER  

La surface de plancher d’une construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 
donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  
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4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 
compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 
caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de 
la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 
sont desservis uniquement par une partie commune ;  

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent 
le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par 
des parties communes intérieures. 

 

T 

TERRAIN 

Voir Unité foncière 

TERRAIN NATUREL 

Le terrain naturel est le profil du terrain existant avant la demande de travaux envisagés. La référence 
au terrain naturel correspond au point le plus bas du terrain. 

 

U 

UNITE FONCIERE 

Elle est définie comme l’îlot de propriété unique d’un seul tenant et appartenant au même 

propriétaire. Ainsi, si la propriété est séparée par un chemin ou par des éléments naturels (cours d’eau 

par exemple), chaque partie sera considérée comme une unité foncière. 

 

V 

VOIE 

Une voie est composée d’une plate-forme qui comprend la chaussée mais aussi des trottoirs et des 

accotements s’il y a lieu. Une voie peut être publique ou privée. 

 

VOIE DE DESSERTE INTERNE 

Voie privative, destinée à la seule desserte d’un ensemble de constructions (logements notamment). 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=37A516B19E7B5C4046F6C8DE55AC467D.tpdila15v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid

